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DELIBERATION NO 2O2O.O4

SEANCE DU CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER

DE L'ETABLISSEMENT EXPERIM ENTAL
UNIVERSITE COTE DîZUR

DU 23 JANVIER 2O2O

Objet: Désignation des membres de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à l'égard des Usaqers

LE CONSEIL ACADEMIQUE PLENIER D'UNTVERSTTE COTE DîZUR

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles R.7L2-9 et suivants,
Vu le décret n" 2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte dAzur et approbation de ses
statuts,
Vu le Règlement intérieur d'Université Côte dîzur,
Vu lãppel à candidatures adressé aux membres élus du Conseil académique de l'Etablissement le 16 janvier
2020, en vue de lélection des membres de la Section disciplinaire dudit Conseil, compétente à légard des
Usagers,
Vu les candidatures exprimées,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Afticle 1. Désignation des membres du collège 1 de la Section disciplinaire
(Professeurs des Universités ou personnels assimilés)

Article 1.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

ler tour :

Aucune candidate nhyant obtenu la majorité absolue requise pour être élue au premier tour, un second tour
électoral devra être organisé pour les membres de sexe féminin du collège 1 de la Section disciplinaire du Conseil
académique de l'Etablissement, compétente à l'égard des Usagers. Seule une majorité relative des suffrages
exprimés sera alors requise.

Article 1.2. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :
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Nombre de membres présents 19

Nombre de membres représentés 0
Nombre total de votants 19

Nombre de bulletins blancs et nuls 11

Nombre de suffraoes exorimés 8
Maiorité absolue des suffraoes exorimés 5

Nombre de suffraoes obtenus oar Mme BERTONE 3

Nombre de suffrages obtenus par Mme BLAY-
FORNARINO

3

Nombre de suffrages obtenus par Mme HUEBER 1

Nombre de suffraqes obtenus par Mme PUEL 1
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ler tour

Aucun candidat n'ayant obtenu la majorité absolue requise pour être élu au premier tour, un second tour
électoral devra être organisé pour les membres de sexe masculin du collège 1 de la Section disciplinaire du
Conseil académique de l'Etablissement, compétente à légard des Usagers. Seule une majorité relative des
suffrages exprimés sera alors requise.

A¡ticle 2. Désignation des membres du collège 2 de la Section disciplinaire
(Maîllres de Conférences ou personnels assimilés titulaires)

Article 2.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

1er tour :

Est élue en tant que membre du collège 2 de la Section disciplinaire du Conseil académique de l'Etablissement,
compétente à l'égard des Usagers, la personne suivante :

Madame Fai?a N'AIT-BOUDA

Afticle 2.2. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

ler tour

Université Côte d'Azur
Grand Château -28, avenue Valrose - BP 2135
06103 Nice Cedex 2

'l t l'.. 1..a_a ç

l.l

Nombre de membres orésents 19

Nombre de membres représentés 0
Nombre total de votants 19

Nombre de bulletins blancs et nuls 9
Nombre de suffraoes exorimés 10
Maiorité absolue des suffraoes exorimés 6
Nombre de suffraqes obtenus oar M. BORGESE 4
Nombre de suffraqes obtenus par M. DELLAMONICA 1

Nombre de suffraqes obtenus par M. DIMARCQ 2

Nombre de suffraqes obtenus par M. RASSE 2

Nombre de suffraqes obtenus par M. SIIRIAINEN 1

Nombre de membres présents 15

Nombre de membres représentés 1

Nombre total de votants 16
Nombre de bulletins blancs et nuls 2

Nombre de suffraoes exorimés T4

Maiorité absolue des suffraqes exprimés 8
Nombre de suffraqes obtenus par Mme COURTIN 4
Nombre de suffraqes obtenus par Mme NIIT-BOUDA 10

Nombre de membres présents 15

Nombre de membres représentés 1

Nombre total de votants 16

Nombre de bulletins blancs et nuls 8

Nombre de suffraqes exprimés 8
Maiorité absolue des suffraoes exorimés 5

Nombre de suffraoes obtenus oar M. AZOULAY 1

Nombre de suffraoes obtenus oar M. BIZIOU 1

Nombre de suffraqes obtenus par M. BI-ANC 2

Nombre de suffraqes obtenus par M. BONCOMPAGNI 3

Nombre de suffraqes obtenus par M. LECOUTEUX 1
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Aucun candidat n'ayant obtenu la majorité absolue requise pour être élu au premier tour, un second tour
électoral devra être organisé pour les membres de sexe masculin du collège 2 de la Section disciplinaire du
Conseil académique de l'Etablissement, compétente à légard des Usagers. Seule une majorité relative des
suffrages exprimés sera alors requise.

AÉicle 3. Désignation des membres du collège 3 de la Section disciplinaire
(A utres e nse íg n a n ts titu la ires)

Article 3.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

1er tour

Est élue en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil académique de l'Etablissement,
compétente à légard des Usagers, la personne suivante :

Madame Stéphanie MERIAUX

Article 3.2

Les membres du Conseil académique sont informés de ce que lãrticle R. 712-18, alinéa 1e' du Code de
léducation prévoit notamment que quand les membres élus dudit Conseil, appaftenant au collège des Autres
enseignants titulaires, sont en nombre inférieur ou égal au nombre de sièges à pourvoir oour chaque sexe, ils
sont d'office membres de la section disciplinaire.

Les membres du Conseil académique constatent qu'en l'espèce :

- un seul siège est à pourvoir par un membre de sexe masculin, pour représenter, au sein de la Section
disciplinaire, le collège des personnels titulaires, exerçant des fonctions d'enseignement, appaftenant à un autre
corps de fonctionnaires ;
- Monsieur Laurent MORETTI est le seul membre titulaire de sexe masculin, élu au sein dudit Conseil,
appartenant au collège précité des Autres enseignants titulaires.

Par conséquent, les membres du Conseil académique prennent acte de ce gue Monsieur Laurent MORETTI est
désigné dbffice en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à légard des Usagers.

AÊicle 4. Désignation des membres du collège 4 de la Section disciplinaire
(Uagers)

Article 4.1. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

1er tour
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Nombre de membres présents 2

Nombre de membres reorésentés 0
Nombre total de votants 2

Nombre de bulletins blancs et nuls 0
Nombre de suflraoes exorimés 2

Maiorité absolue des suffraqes exprimés 2

Nombre de suffraqes obtenus Dar Mme MERIAUX 2

Nombre de membres présents 13

Nombre de membres reorésentés 6
Nombre total de votants 19

Nombre de bulletins blancs et nuls 1

Nombre de suffraqes exprimés 18

Maiorité absolue des suffraqes exprimés 10
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Nombre de suffraoes obtenus oar Mme BOISSELIER 10

Nombre de suffraqes obtenus par Mme BOUZEREAU 2

Nombre de suffraqes obtenus Dar Mme CORRADI 18

Nombre de suffraqes obtenus Þar Mme EL SAYED 15

Nombre de suffraqes obtenus par Mme FERRERO 7

Nombre de suffraqes obtenus par Mme GERIA 11

Nombre de suffraoes obtenus oar Mme GIBART 3

Nombre de suffraqes obtenus par Mme GUILLAUMIER 18

Nombre de suffraqes obtenus Dar Mme HAYOTTE 2

Nombre de suffraqes obtenus par Mme MALE 18

Sont élues en tant que membres du collège 4 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à l'égard des Usagers, les personnes suivantes :

Madame Léa CORRADI (rang 1 = titulaire)
Madame Audrey GUILTAUMIER (rang 2 = titulaire)
Madame Margaux MALE (rang 3 = titulaire)

Madame Eva EL SAYED (rang 4 = suppléante)
Madame Carla GERIA (rang 5 = suppléante)
Madame Pauline BOISSELIER (rang 6 = suppléante)

Article 4.2. Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître les
résultats suivants :

1er tour

Sont élues en tant que membres du collège 4 de la Section disciplinaire du Conseil académique de
l'Etablissement, compétente à l'égard des Usagers, les personnes suivantes :

Monsieur Jean-Philippe ESPALLARGAS (rang 1 = titulaire)
Monsieur Anthony VEZIAN (rang 2 = titulaire)
Monsieur Rémy BRUNY (rang 3 = titulaire)

Monsieur Christophe DEMESLAY (rang 4 = suppléant)
Monsieur Rahim HASSANALY GOULAMHOUSSEN (rang 5 = suppléant)
Monsieur Gaël BURRONI (rang 6 = suppléant)

Universite Cote d'Azur
Grand Château -28, avenue Valrose - BP 2135
06103 Nice Cedex 2

Nombre de membres orésents 13

Nombre de membres représentés 6

Nombre total de votants 19

Nombre de bulletins blancs et nuls 1

Nombre de suffraoes exorimés 1B

Maiorité absolue des suffraoes exorimés 10

Nombre de suffraoes obtenus par M. BRUNY 18

Nombre de suffraoes obtenus oar M. BURRONI 10

Nombre de suftraqes obtenus par M. DEMESLAY 18
Nombre de suffraqes obtenus par M. DIEDERICHS 6

Nombre de suffraqes obtenus par M. ESPALLARGAS 18

Nombre de suffrages obtenus par M. HASSANALY

GOULAMHOUSSEN
10

Nombre de suffraqes obtenus par M. MOSCU 1

Nombre de suffraqes obtenus par M. REVELLI 4
Nombre de suffraqes obtenus par M. SOFIA 2

Nombre de suffraoes obtenus oar M. VEZIAN 18
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Membres en exercice : 80

Quorum : 41
Membre présents et représentés : 63

Fait à Nice, le 23 janvier 2020

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS I-A REFERENCE :2020-04
TRANSMISE AU RECTEUR LE :

puBLrEE suR LE srrE TNTERNET D'uNrvERSrrE corE D,nzuR le :, t ilAn, 2020

Jeanick BRISSWALTER, Président d'UCA

MODALTTES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATON :

En application de I article R. 421-l du Code de justice admÍnistratÍve, le Tribunal administratíf peut êtrc saisÍ par
voie de recourc formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publÍcation
et de sa transmission au en cas de délibération à caractère

Université Cote d'Azur
Grand Château -28, avenue Valrose - BP 2135
06103 Nice Cedex 2
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